
L’activité des sociétés d’affacturage au premier trimestre 2014

La nette accélération de la croissance de l’affacturage

se confirme au premier trimestre 2014 (+14,1% sur un an).

* Montant des créances prises en charge dans le cadre d’un contrat d’affacturage - Hors opérations de «floor plan» et de forfaitage - Données trimestrielles.

Variation annuelle de la production* (%)

Affacturage - Statistique trimestrielle d’activité - 1er trimestre 2014

Production* en année mobile (Mds d’euros)

L
e montant des créances prises en charge par les sociétés d'affacturage au premier trimestre 2014

s’établit à 51,6 Mds d'euros, en progression de +14,1% par rapport aux trois premiers mois de 2013.

Après quatre trimestres consécutifs d’accélération, le rythme de croissance a été multiplié par plus de

5 par rapport à celui enregistré il y a un an (+2,7% au premier trimestre 2013), atteignant ainsi son plus haut

niveau depuis le printemps de 2011.

Après une période de ralentissement, la tendance de fond s’est inversée à l’été 2013 et l’on est maintenant

très clairement dans une phase d’accélération de l’activité. En termes d'année mobile (production cumu-

lée des quatre derniers trimestres), la progression sur un an à fin mars 2014 est de +10,2% (avec

207 Mds d’euros), après +5,6% à la fin du premier trimestre 2013.

On rappelle qu’en 2013, l’affacturage a constitué une solution de financement pour près de 40 000 entrepri-

ses, et que sur le marché européen de l’affacturage qui représente environ les 2/3 du marché mondial, la

France se situe au deuxième rang derrière le Royaume-Uni.
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L’opération d’affacturage consiste en un transfert de créances commerciales (factures) de leur titulaire à un factor - la

société d’affacturage - qui se charge d’en opérer le recouvrement et qui en garantit la bonne fin, même en cas de

défaillance momentanée ou permanente du débiteur. Le factor peut régler par anticipation tout ou partie du montant des

créances transférées.

Les sociétés d’affacturage (14 sociétés exclusivement dédiées à l’affacturage, auxquelles s’ajoutent 7 sociétés exerçant

une activité mixte, soit, au total, 21 sociétés) sont toutes regroupées au sein de l’Association française des sociétés

financières (ASF). L’ASF regroupe l’ensemble des métiers de financement spécialisés : 300 entreprises pour 290 Mds

d’euros d’encours, soit environ 15% du total des crédits à l’économie du secteur privé.


